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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite affirmer son opposition totale à la création de la 
holding “France Médias” regroupant France Télévisions, Radio France et l’Institut national de 
l’audiovisuel (INA).

La création de cette holding est une idée certes récurrente depuis de nombreuses années, mais elle 
ne s’est jamais justifiée.

Tout d’abord, sa mise en place serait l’aboutissement d’un processus de dénigrement et de 
fragilisation financière de l’audiovisuel public mené méthodiquement depuis l’arrivée d’Emmanuel 
Macron au pouvoir en 2017 (qualification de l’audiovisuel public par Emmanuel Macron de “honte 
de la République”, suppression de la contribution à l’audiovisuel public ou CAP en août 2022 qui 
garantissait l’indépendance du service public et des ressources financières pérennes permettant une 
visibilité à long-terme indispensable pour investir et mener des projets structurants, au bénéfice du 
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renforcement de la qualité du service public et donc au service des Français). La récente 
pérennisation du système d'affectation d'un montant de TVA aux entités de l'audiovisuel public n'est 
pas de nature à garantir la prévisibilité, la stabilité et le dynamisme des recettes de l'audiovisuel 
public.

De plus, la gouvernance actuelle de l’audiovisuel public ne l’empêche absolument pas d’avoir 
d’excellents résultats, tout en respectant l’ensemble des obligations auxquelles elle est assujettie. A 
titre d’illustration, France Télévisions a confirmé en 2022 sa place de premier groupe audiovisuel 
français, avec 29,4 % de part d’audience. 4 Français sur 5 regardent les chaînes du groupe France 
Télévisions chaque semaine. Radio France est également une référence dans son secteur : 1er 
groupe radio en 2022, elle est écoutée par 15,3 millions d’auditeurs par jour et détient 30,4% de part 
d’audience. Près de 3 Françaises et Français sur 4 de 15 ans et + ont été en contact au moins une 
fois avec un contenu de Radio France, chaque mois. De plus, l’audiovisuel public est un acteur 
majeur du financement du secteur de la création audiovisuelle et cinématographique française (par 
exemple, le groupe France Télévisions y a investi 500 M€ en 2022), indispensable à la préservation 
effective de l’« exception culturelle française ». Dans ce contexte, une réforme de la gouvernance 
de l’audiovisuel public n’a aucun sens et ne fait que créer des risques de disparition à long-terme de 
l’audiovisuel public.

Par ailleurs, ce projet se mène dans un contexte d’opposition quasi-générale exprimée par les 
professionnels du secteur : à titre d’illustration, 5 anciens ministres de la Culture (dont certaines 
étaient même d’anciennes ministres d’Emmanuel Macron comme Roselyne Bachelot ou Rima 
Abdul-Malak) ont clairement exprimé leur opposition au projet et les différentes sections des SNJ 
de l’audiovisuel public ont également exprimé leur opposition au projet dans une tribune publiée 
dans Libération dès le 16 avril 2024 - y voyant “un affaiblissement, une réduction de voilure, une 
attaque contre les missions” de l’audiovisuel public.

L'examen de cette proposition de loi n'est en réalité révélatrice que d'une seule chose : le manque 
d'ambition du Gouvernement pour l'audiovisuel public.


